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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs ,

Les relations fiscales entre la France et la Norvège sont jusqu'à
présent régies par la Convention du 22 septembre 1953 tendant à
éviter les doubles impositions et à établir des règles d'assistance
administrative réciproque en matière d' impôts sur le revenu et
sur la fortune .

L'évolution de la pratique internationale en matière de Conven
tions fiscales et les changements intervenus dans les législations
internes en France et en Norvège — notamment l'élaboration, en
1972 , d'une fiscalité pétrolière norvégienne — ont conduit les Gou
vernements des deux pays à négocier une nouvelle Convention
fiscale mieux adaptée au contexte économique actuel, et qui a été
signée à Paris le 19 décembre 1980 .

Ce projet, conforme dans ses grandes lignes aux principes
figurant dans le modèle de Convention de l'O . C. D. E. , présente
cependant un aspect original en prévoyant, par exemple , des dis
positions spécifiques pour les activités exercées sur le plateau
continental .

Les modifications les plus importantes portent notamment sur
l'imposition des bénéfices des entreprises , sur l'imposition des divi
dendes et des intérêts et sur l'extension territoriale de la Conven

tion .

Imposition des bénéfices des entreprises .

(Article 7.)

La Convention retient, pour l'essentiel, les dispositions du
modèle de Convention de l'O . C. D. E. , mais il doit être noté que
le Protocole donne en son article I" , paragraphe 3, de façon ori
ginale par rapport à la plupart des Conventions conclues entre pays
membres de l'O . C. D. E. , une définition très précise du bénéfice
imputable à l'établissement stable afin que la base imposable soit
déterminée à partir de la seule rémunération attribuable à l' inter
vention propre à l'établissement stable . Cette précision a pour but
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d'éliminer les risques de double imposition qui surgissent lorsque
l'administration . fiscale de l'État de l'établissement stable entend
appréhender l'ensemble des bénéfices d'un marché comportant des
opérations réalisées dans l'autre Etat. Les entreprises françaises
qui passent notamment des marchés d'études ou de ventes et
d'installation d'équipements industriels, comme par exemple la four
niture d'usines clés en main, devraient donc bénéficier au premier
chef de la sécurité découlant de ces dispositions.

Imposition des dividendes.

(Article 10.)

Conformément à la pratique fiscale internationale actuelle, la
nouvelle Convention institue un partage de l'imposition des divi
dendes entre l'État de la source et l'État de la résidence. Les divi

dendes distribués sont imposables dans l'État de la résidence du
bénéficiaire mais peuvent également être soumis dans l'État de
résidence de la société distributrice à une imposition à un taux
limité, la double imposition étant évitée par l'octroi d'un crédit
d'impôt, correspondant à l'impôt acquitté à la source imputable sur
l'impôt dû dans l'autre Etat.

La retenue à la source est normalement pratiquée au taux de
15 %; ce taux est réduit à 5 % lorsque le bénéficiaire, de la
distribution détient, directement ou indirectement, au moins 10 %
du capital de la société distributrice. Toutefois le taux de 15 % se
substitue, du côté norvégien, au taux réduit de 5% lorsque la
société distributrice norvégienne est exonérée de l'impôt national
norvégien sur les dividendes mis en paiement. Cette disposition est
la conséquence d'un mécanisme propre à la législation interne nor
végienne qui élimine partiellement la double imposition économique
des bénéfices distribués.

Imposition des intérêts.

(Article ll. )

. Ces dispositions instituent, selon le modèle O.C. D. E, habituel,
un partage de l'imposition entre l'État de résidence du bénéfi
ciaire et l'État de la.ïource des intérêts, qui peut prélever un impôt
égal dans la plupart des cas à 10 % du montant brut des intérêts.
La double imposition est, comme à l'accoutumée;, évitée par l'octroi
dans l'État de résidence d'un crédit d'impôt correspwidapt à l'impôt
acquitté à la source, imputable sur l'impôt exigible dans cet ,État
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Toutefois , le paragraphe 3 prévoit que sont exonérés de tout
impôt à la source les intérêts stipulés dans les ventes à crédit de
biens d'équipements industriels, commerciaux ou scientifiques , les
intérêts des prêts afférents à la construction d'installations indus
trielles, commerciales ou scientifiques et d'ouvrages publics , ainsi
que les intérêts des prêts bancaires de toute nature .

Ces dispositions , qui allègent sensiblement le coût des crédits
ou prêts liés aux opérations d'exportations , apparaissent particu
lièrement favorables aux entreprises françaises qui vendent des
biens d'équipement français en Norvège . Elles sont à rapprocher
des mesures figurant à l'article 12 , relatives à l'exonération dans
l'État de la source des redevances sur brevets et transferts de

savoir-faire , qui constituent également un avantage significatif pour
notre pays étant donné l'importance des transferts de technologie
de la France vers la Norvège .

Extension du champ d'application territorial de la convention .

tArticle 30 et Protocole additionnel sur les activités en mer. )

Le champ d'application territorial de la Convention est étendu
au plateau continental des deux Etats .

Par ailleurs , compte tenu de l' impor'ance et de l' intérêt que
présentent , au plan économique , la recherche et l'exploitation des
gisements de la mer du Nord , et des difficultés nées à ce sujet dans
le passé , un Protocole additionnel fixe , de façon précise , le régime
fiscal applicable aux profits retirés des activités exercées en mer.
tant par les entreprises exploitantes que par les salariés qu'elles
emploient .

Les entreprises , résidentes d' un État , exerçant des activités en
mer, en relation avec l'exploration ou l'exploitation du lit de la mer ,
du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles dans des zones

situées sous juridiction de l'autre État , sont réputées exercer ces
activités dans ce dernier État, par l' intermédiaire d'un établissement
stable ou d'une base fixe , sauf si ces activités sont exercées pendant
une durée inférieure à trente jours au cours d'une période de douze
mois .

Les salariés de ces entreprises, exerçant leur activité en mer
sur le plateau continental d'un État , pendant une durée supérieure
à trente jours au cours d'une période de douze mois , sont imposables
dans cet Etat.



Toutefois , conformément au paragraphe 5 du Protocole addi
tionnel , les rémunérations perçues au titre d'un emploi salarié
exercé à la fois sur le plateau continental d'un État et dans les zones
qui lui sont adjacentes , ne sont imposables que dans l'État de rési
dence du salarié .

Cette disposition concerne les salariés français exerçant leur
activité dans la zone de Frigg , qui restent dans tous les cas impo
sables en France sur la totalité de leur rémunération .

Les précisions apportées par le Protocole additionnel concer
nant le régime fiscal applicable aux profits résultant des activités
exercées sur le plateau continental norvégien par les entreprises
françaises (sociétés d' ingénierie en particulier) assureront à celles-ci
une sécurité et une protection juridique dont elles ne bénéficient
pas actuellement.

Les autorités norvégiennes voulaient avoir la garantie que la
nouvelle Convention entrerait en vigueur avant la fin de 1981 , de
manière à ce que ses dispositions — notamment en matière de divi
dendes — s'appliquent aux revenus perçus après le l "r janvier 1981 .
Elles ont donc dénoncé la Convention fiscale de 1953 le 30 juin 1980,
et n'ont accepté d'en prolonger la validité jusqu'au 31 décem
bre 1981 , par un échange de lettres signé le 19 décembre 1980,
en même temps que la nouvelle Convention, que sous réserve que
celle-ci entre en vigueur avant le l "r janvier 1982 .

Il est donc nécessaire que la procédure d'approbation de
ce texte soit menée à son terme avant cette date afin d'éviter, pour
l'année 1981 , les risques de double imposition pour les entreprises
et les personnes qui percevraient des revenus ou réaliseraient des
bénéfices dans l'autre Etat.

Telles sont les dispositions de la Convention qui est aujourd'hui
soumise au Parlement en vertu de l'article 53 de la Constitution .
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Ministre des Relations extérieures ,

Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi, autorisant l'approbation d'une Conven
tion entre le Gouv ernement de la République française et le Gouver
nement du Royaume de Norvège en vue d'établir les doubles
impositions, de prévenir l'évasion fiscale et d'établir des règles
d'assistance administrative réciproque en matière d'impôts sur le
revenu et sur la fortune, délibéré en Conseil des Ministres après
avis du Conseil d'État , sera présenté au Sénat par le Ministre des
Relations extérieures, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion .

Article unique .

Est autorisée l'approbation de la Convention entre le Gouver
nement de la République française et le Gouvernement du Royaume
de Norvège en vue d'éviter les doubles impositions, de prévenir
l'évasion fiscale et d'établir des règles d'assistance administrative
réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune,
signée à Paris le 19 décembre 1980, ensemble un Protocole et un
Protocole additionnel, signés le même jour, dont les textes sont
annexés à la présente loi .

Fait à Paris, le 2 juillet 1981 .

Signé : PIERRE MAUROY.

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Relations extérieures,

Signé : CLAUDE CHEYSSON.
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CONVENTION

entre le Gouvernement de la République françoise
et le Gouvernement du Royaume de Norvège

en vue d'éviter les doubles impositions,
de prévenir l'évasion fiscale

et d'établir d.: règles d'assistance
administrative réciproque

en matière d' impôts sur le revenu et sur la fortune
(ensemble un Protocole et un Protocole additionnel).

Le Gouvernement de la République française ,

et

I<e Gouvernement du Royaume de Norvège .

désireux de remplacer par un nouvel Accord la Convi-ivtion
signée à Paris le 22 septembre 1953 en vue d'éviter les doubles
impositions, de prévenir l'évasion fiscale et d'établir des relies
d'assistance administrative réciproque en matière d' impôts sur
le revenu et sur la fortune ,

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE I

I'IIUÏ ii'MM'LK'vrioN m : LA CIIW : NTION

Article 1

l't' rsoiuicx nisr t '\.

I.a présenté Consenti >n s'applique aux personnes qui •; ; ( les
rt.-iclenl.s J '. n Et ou dis deux Etats.

Article 2

liitIHtt * euse .

1 . La présente Convention s' applique aux impôts sur le revenu
i t sur la fortune perçus pour le compte d' un État ou de ses
collectivités locales , quel que soit le système de perception .

2 . Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la for
tune les impôts perçus sur le revenu total , sur la fortune totale ,
ou sur des éléments du revenu eu de la fortune , y compris les
Impôts sur les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers
ou immobiliers ainsi que les impôts sur les plus-values

:i Les impôts auxquels s' applique la Convention sont

il En ce qui concerne la France :

i ) l' impôt sur le revenu ;

iii II m pot sur les sociétés ;
y compris toutes retenues à la source , tous précomptes
et avances décomptés sur les impôts visés ei-d - mus ;
ici-après dénommés impôt français »
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b) En ce qui concerne la Norvège :
— l'impôt national sur le revenu (inntektsskatt tu staten);
— l'impôt départemental sur le revenu (inntektsskatt til

fylkeskommunen) ;
— l'impôt municipal sur le revenu (inntektsskatt til kommu-

nen) ;

— la contribution nationale au fonda de péréquation des
recettes fiscales (fellesskatt til skattefordelingsfondet)

— l'Impôt national sur la fortune (formuesskatt tu staten)
— l'impôt municipal sur la fortune (formuesskatt til kommu-

nen) ;

— l'Impôt national relatif aux revenus et & la fortune pro
venant des activités de recherche, d'extraction et d'exploi
tation des ressources pétrolières sous-marines et au trans
port par pipe-lines des hydrocarbures (skatt til staten
vedrtrende Inntekt og formue 1 forbindelse med under-
sokelse etter og utnyttelse av undersjflske petroleums-
forekomster og dertil knyttet virksomhet og arbeid,
herunder rtrledningstransport av utvunnet petroleum)

— l'impôt national sur les rémunérations des artistes non
résidents (avgift til staten av honorarer som tllfaller
kunstnere bosatt i utlandet);

— l'Impôt des gens de mer (sjtmannsskatt).

y compris toutes retenues à la source, tous précomptas et
avances décomptés sur les impôts visés ci-dessus,

ci-après dénommés « impôt norvégien ».

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature iden
tique ou analogue qui seraient établis après la date de signature
de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou
qui les remplaceraient Les autorités compétentes des Etats se
communiquent les modifications importantes apportées à leurs
législations fiscales respectives.

CHAPITRE II

DÉra

Article 3.

Définitions générales.

1. Au sens de la présente Convention :
«) Les expressions « un État » et « l'autre État » désignent,

suivant le contexte, la France ou la Norvège ;

4) Le terme « personne » comprend les personnes physiques,
les sociétés et tous autres groupements de personnes ;

c) Le terme « société » désigne toute personne morale ou
toute entité qui est considérée comme une personne morale aux
fins d'imposition ;

d) Les expressions « entreprise d'un État » et « entreprise de
l'autre État » désignent respectivement une entreprise exploitée
par un résident d'un État et tine entreprise exploitée par un
résident de l'autre État ;

e) L'expression « trafic International > désigne tout transport
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entre
prise dont le siège de direction effective est situé dans un État,
sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des
points situés dans l'autre État ;
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i) L'expression « autorité compétente » désigne :
i ) dans le cas de la France, le Ministre du Budget ou

son représentant autorisé ;
ii ) dans le cas de la Norvège, le Ministre des Finances et
des Douanes ou son représentant autorisé.

2. Pour l'application de la Convention par un État, toute expres
sion qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue le droit
de cet État concernant les impôts auxquels s'applique la Conven
tion, à moins que le contexte n'exige une interprétation dif
férente.

Article 4.

Résident .

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « résident
d'un État > désigne toute personne qui, en vertu de la législa
tion de cet État, est assujettie i l'impôt dans cet État, en raison
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou
de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette expres-
don ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à
l'impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées
dans cet État ou pour la fortune qui y est située.

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une per
sonne physique est un résident des deux Etats, sa situation est
réglée de la manière suivante :
а) Cette personne est considérée comme un résident de l'État

où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent ; si elle dis
pose d'un foyer d'habitation permanent dans !es deux Etats,
elle est considérée comme un résident de l'État avec lequel ses
tiens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des
intérêts vitaux)

б) Si l'État où cette personne a le centro de ses intérêts
vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose d'un
foyer d'habitation permanent dans aucun des Etats, elle est
considérée comme un résident de l'État où elle séjourne de façon
habituelle ;

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les
deux Etats ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun
d'eux, elle est considérée comme un résident de l'État dont elle
possède la nationalité ;
d) Si cette personne possède la nationalité des deux Etats

ou si elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités
compétentes des Etats tranchent la question d'un commun accord.

8. Lorsque, selon les dispositions- du paragraphe 1. une per
sonne autre qu'une personne physique est un résident, de* deux
Etats,- elle est considérée comme un résident de l'État où son
siège de direction effectue est situé.

•» Article 9.

Établissement stable.

1 . Au sens de la présente Convention, l'expression « établis
entent stable » désigne une installation fixe d'affaires perl'Inter 
médiaire de laquelle un) entreprise exerce tout ou partie de
son- activité.*- -

2. L'éxjression « établissement stable « rmpresd notamment :
o),tn »Iète de direction ; . .

. b)JUM .succursale .
c):Uf.furesu ; .
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(I ) Une usine ;

e ) Un atelier , et

/) Une mine , un puits de pétrole ou de gaz, une carrière
ou tout autre lieu d'extraction de ressources naturelles .

3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue
un établissement stable que si sa durée dépasse douze mois .

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article,
on considère qu' il n'y a pas établissement stable si :
a ) Il est fait usage d' installations aux seules fins de stockage ,

d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l'entreprise .

h ) Des marchandises appartenant à l'entreprise vint entre
posées aux seules fins de stockage , d' exposition ou do livraison ;

c ) Des marchandises appartenant à l'entreprise sont entre
posées aux seules fins de transformation par une autre entre
prise ;

ci ) Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d' acheter des marchandises ou de réunir dos informations pour

l'entreprise ;

cl Un " installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins

d'exercer. pour l'entreprise . tou'e autre activité de caractère
préparatoire ou auxiliaire ;

t > Une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
de l' exercice cumulé d' activités mentionnéis aux alinéas a )

à e ). à condition que l' activité d' ensemble de l' installation fixe
d'affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire
ou auxiliaire.

Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une
personne — autre qu'un agent jouissant d' un statut indépendant
auquel s'applique le paragraphe 7 — agit pour le compte d'une
entreprise et dispose dans un État de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des c.miraus ai nom
de l'entreprise , cette entreprise est considérée comme ayant un
établissement stable dans cet État pour t Mites les activais que
cette personne exerce pour l'entreprise , à moins que les acti
vités île cette personne ne soient limitées à celles qui sont
mentionnées au pa.agraphe 4 et qui . si elles étaient exercées
par l' intermédiaire d' une installation fixe d'affaires , ne permet
traient pas de considérer cette installation comme un établis
sement stable selon les dispositions de ce parairapho .

6. Une entreprise d'assurances d'un État est considérée comme
ayant un établissement stable dan.> 1 autre État si elle y perçoit
des primes par l' intermédiaire d'un agent qui y est établi —
autre qu' un aient qui a déjà la qualité d'établissement stable
en vertu du paragraphe 5 — ou assure des risques dans ce
territoire par l' intermédiaire de cet agenj .

7 . Une entreprise n'est pas considérée comme ayant un éta
blissement stable dans un État du seul fait qu'elle y exerce
son activité par l'entremise d'un courtier. d'un commissaire
général ou de tout autre agent jouissant d' un statut indépen
dant . à condition que ces personnes agissent dans le cadre ordi
naire de leur activité .

8. Le fait qu'une société qui est un résident l' un État contrôle
ou est contrôlée par une société qui esl un résident de l'autre
État ou qui y exerce son activité ( que ce soit par l'intermédiaire
d'un établissement stable ou n m ) ne suffit pas, en luknème,
i faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement
stable de l'autre .
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CHAPITRE III

IMPOSITION DES REVENU S

Article 6 .

Rervuus inihiobUivrs .

1 . Le.- inenus qu'un résident d' un État lire de biens immo
biliers iy compris le. retenus dei exploitations agricoles ou
forestière.-.' situés dans l' autre État , sont imposable - dans cet
autre Etat.

2. l /cxprcssion biens immobiliers a le sens que lui attri
bue le droit de l'État où les biens considérés sont situés .

L'expre-^ijn comprend en tous cas les accessoires , le cheptel
mort ou vif des exploitations agricole» et forestières , les droits
auxquels Appliquent les dispositions du droit privé concernant
la propriété foncière , l'usufruit des biens immobiliers et les
droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation
ou la concession de l'exploitation de gisements minéraux , sources
et autres ressources naturelles ; les navires et aéronefs ne son :

pas considérés comme des biens immobiliers .

3 . Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus
provenant de l'exploitation directe , de la location. ou de l'mfer-
mage\ ainsi que de toute autre forme d'exploitation de biens
immobilierm .

4 . Les dépositions des paragraphes 1 et 3 .s' appliquen . égale
ment aux revenus provenant des biens immobiliers d'une entre
prise ain;i qu'aux revenus des biens immobiliers servant à
l'exercice d'une profession indépenoante .

5. Pour déterminer les revenus tirés de biens immobiliers

qu' un résident d' un État possède dans l' autre Etat. sont admises
en déduction , dans les conditions qui s'appliquent : ux résidents
de cet autr ? État , les dépenses exposées pour l'entretien et la
conservation de ces biens , y compris les intérêts de dettes
contractée - aux mêmes fins.

Article 7.

liéitéfiees des entreprises.

1 . I*cs bénéfices d' une entreprise d'un État ne sont imposables
que dans cet État , à moins que l'entreprise n'exerce son adi
vite dans l' autre État par l' intermédiaire d'un établissement
stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité d' une
telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans
l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont impu
tables à cet établissement stable.

2> Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une
entreprise d'un État exerce son activité dans l'autre État par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, il est
imputé, dans chaque État, à cet établissement stable les béné
fices qu' il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise
distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans
des conditions identiques ou analogues et traitant en toute
indépendance avec l'entreprise dont il constitue un établissement
stable.

3. Four déterminer les bénéfices d'un établissement stable ,
sont admise* en déduction les dépenses exposées aux fins pour
suivies par cet établissement stable, y compris les dépenses
de direction et les frais généraux d'administration ainsi expo
sés, soit dans l'État où est situé cet établissement stable, scit
ailleurs.
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Article 9.

Entreprises associées .

1 . Lorsque :

a) Une entreprise d'un État participe dircaement ou indi
rectement i la direction , au contrôle ou au capital d'une entre
prise de l'autre État, ou que

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirecte
ment à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
d' un État et d'une entreprise de l'autre État ,

et que , dans l'un et l'autre cas , les deux entreprises sont, dans
leurs relations commerciales ou financières, liées par des condi
tions convenues ou imposées , qui diffèrent de celles qui seraient
convenues entre des entreprises indépendantes , les bénéfices
qui , sans ces conditions, auraient été réalisés par l'une des
entreprises mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces condi
tions , peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise
et imposés en conséquence.

Article 10 .

Dividendes .

1 . Les dividendes payés par une société qui est un résident
d' un État à un résident de l'autre État sont imposables dans
cet autre Etat.

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État
dont la société qui paie les dividendes est un résident, et selon
la législation de cet État , mais si la personne qui reçoit les
dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi
ne peut excéder :

a) Si le bénéficiaire effectif est une société par actions ou à
responsabilité limité qui détient directement ou indirectement
au moins 10 p. 100 du capital de la société qui paie les divi
dendes,

i ) 5 p. 100 du montant brut des dividende;, ou

ii ) 15 p. 100 du montant brut des dividendes distribués par
une société norvégienne lorsque les dividendes sont
déductibles de la base de l'impôt d'État norvégien ;

b ) Dans tous les autres cas, 15 p. 100 du montant brut des
dividendes.

Le présent paragraphe n'affecte pas l' imposition de la société
au titre des bénéfices qui servent au paiement des dividendes.

3 . n ) Un résident de Norvège qui reçoit des dividendes d'une
société résidente de France, qui donneraient droit i un avoir
fiscal s' ils étaient reçus par un résident de France, aura droit
à un paiement par le Trésor français d'un montant égal à cet
avoir fiscal , sous réserve de la déduction de l' impôt prévu au
paragraphe 2, alinéa b) ;

b) Les dispositions de l'alinéa a) du présent paragraphe > 'ap
pliqueront seulement aux résidents de Norvège qui sont :

i ) des personnes physiques assujetties à l' impôt norvégien
à raison du montant total des dividendes distribués par
la société résidente de France et du paiement brut , visé à
l'alinéa a), afférent à ces dividendes ;
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ii ) des société» assujetties à l'impôt norvégien à raison du
montant total des dividendes distribués par la société
résidente de France et du paiement brut visé à l'alinéa a ),
afférent i ces dividendes, et qui détiennent directement
ou indirectement moins de 10 p. 100 du capital de la
société française distributrice ;

iii ) des sociétés et des fonds d'investissement , résidents de
Norvège, n'entrant pas dans les prévisions de l'alinéa ii )
du présent paragraphe, qui satisfont aux conditions fixées
d'un commun accord entre les autorités compétentes .

4. A moins qu'il ne bénéficie du paiement prévu au para
graphe 3, un résident de Norvège qui reçoit des dividendes payés
par une société qui est un résident de France peut obtenir le
remboursement du précompte afférent à ces dividendes acquittés ,
le cas échéant, par cette société. Ce remboursement est imposable
en France conformément aux dispositions du paragraphe 2.

5. a ) Le terme < dividendes » employé dans le présent article
désigne les revenus provenant d'actions, actions ou bons de
jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres paru
bénéficiaires à "exception des créances, ainsi que les revenus
d'autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les
revenus d'actions par la législation de l'État dont la société
distributrice est un résident.

b) Sont également considérés comme des dividendes payés
par une société résidente de France le paiement brut repré
sentatif de l'avoir fiscal visé au paragraphe 3 et les sommes
brutes remboursées au titre du précompte visées au paragraphe 4,
qui sont afférentes aux dividendes payés par cette société.

6. Les dispositions des paragraphes 1 à 4 ne t'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un État ,
exerce dans l'autre État dont la société qui paie les dividendes
est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale
par l'intermédiaire d'un établissement stable «pi y est situé,
soit une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui
y est située, et que la participation génératrice des dividendes
s'y rattache effectivement Dans ce cas, les dispositions de
l'article 7 ou de l'article 14, suivant le cas, sont applicables.

7. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État tire des
bénéfices ou des revenus de l'autre État, cet autre État ne peut
percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société,
sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés i un résident
de cet autre État ou dans la mesure où la participation géné
ratrice des dividendes se rattache effectivement à un établisse
ment stable ou i une base fixe situés dans cet autre État, ni
prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non
distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, mente
si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent
en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet
autre Etat.

8. Nonobstant toute disposition de la présente Convention :

a) Lorsqu'une société qui est un résident de Norvège exerce
en France une activité industrielle ou commerciale par l'inter
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, les bénéfices
de cet établissement stable peuvent, après avoir supporté l'impôt
sur les sociétés, être assujettis, conformément i la législation
française, i un impôt dont le taux ne peut excéder 5 p. 100;
b) Lorsqu'une société qui est un résident de France exerce

en Norvège une activité industrielle ou commerciale par l'inter
médiaire d'un établissement stable qui y est situé, les bénéfices



de cet établissement stable peuvent être assujettis , conformé
ment à la législation norvégienne, 1 l'Impôt sur les bénéfices
non distribués.

Toutefois, si ladite société française exerce exclusivement ses
activités en Norvège et si elle procède à des dotations de la
réserve légale équivalentes au minimum i celles qui sont requises
par la législation norvégienne sur les sociétés, le montant de
l'impôt re peut excéder celui qui serait exigible d'une société
norvégienne et de ses actionnaires français, compte tenu des
limitations existantes dans la législation fiscale norvégienne et
dans la législation norvégienne sur les sociétés en ce qui concerne
les distributions de dividendes et la déductibilité de telles
distribuons.

Article ll.

Intérêts.

1 . Les intérêts provenant d'un État et payés à un résident
de l'autre État sont imposables dans cet autre Etat. /<,

~.V

2. Tojtefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État
d'où ils proviennent et selon la législation de cet État, mnis
si la personne qui reçoit les intérêts en est le bénéficiaire effec
tif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 p. 100 du montant
brut des intérêts.

Par dérogation aux dispositions de l'alinéa précédent, les
intérêts des obligations émises en France avant le 1" jan
vier 1SC5 peuvent être soumis dans cet État à un impôt de
12 p. 100.

3. Ncscbstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts
mentionnés au paragraphe 1 ne sont imposables que dans l'État
dont la personne qui reçoit les intérêts est un résident, si cette
personne en est le bénéficiaire effectif et si ceux-ci sont payés :

a) En vertu de contrats de prêtsw de paiement différé affé
rents à des ventes d'équipements Industriels, commerciaux su
scientifiques ou à la construction id'installations industrielles,
commerciales ou scientifiques ou à-ouvrages publics ;
b) Sur un prêt de n'importe quelle nature consenti par un

établissement bancaire ;
c) A titre d'indemnité de retard, i la suite d'une sommation

ou d'une action en justice, sur une créance pour laquelle un
intérêt n'avait pas été stipulé.

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne
les revenus des créances de toute nature, assorties ou non de
garanties hypothécaires ou d'une clause de participation aux
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds
publics et des obligations d'emprunts, y compris les primes et
lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif
ne sont pas considérées comme des Intérêts au sens du présent
article.

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent
pas lorsque le bénéficiaire des intérêts, résident d'un État,
exerce dans l'autre État d'où proviennent les intérêts soit une
activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un
établissement stable qui y est situé, soit une profession indé
pendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que la
créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement.
Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14,
suivant les cas, sont applicables.
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6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État
lorsque le débiteur est cet État lui-même, une collectivité locale,
une personne morale de droit public ou un résident de cet Etat.
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non un
résident d'un État, a dans un État un établissement stable, ou
une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement
des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où
l'établissement stable, ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l' un et l'autre entre
tiennent avec de tierces personnes , le montant des intérêts,
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède
celui dont seraient convenus le débiteur ct le bénéficiaire

effectif en l'absence de pareilles relations , les dispositions du
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant . Dans
ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable
selon la législation de chaque État et compte tenu des autres
dispositions de la présente Convention .

Article 12 .

Redevances .

1 . Les redevances provenant d'un État et payées à un rési
dent de l'autre État ne sont imposables que dans cet autre
État, si ce résident en est le bénéficiaire effectif.

2 . Le terme « redevances » employé dans le présent article
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage
ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une œuvre
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinéma
tographiques et les œuvres enregistrées pour la radiodiffusion
ou la télévision, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de
commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d' une for
mule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou la
concussion de l'usage d'un équipement industriel , commercial
ou scientifique et pour des informations ayant trait à une expé
rience acquise dans le domaine industriel , commercial ou
scientifique.

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas
lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d'un
État, exerce dans l'autre État d'où proviennent les redevances,
soit une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession
indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que
le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effec
tivement . Dans ces cas , les dispositions de l'article 7 ou de
l'article 14, suivant les cas , sont applicables.

4. Lorsque , en raison de relations spéciales existant entre le
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre
tiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances,
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées,
excède celui dont seraient convenus le débiteur cl le bénéfi

ciaire effectif en l'absence de pareilles relations , les dispositions
du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant . Dans
ce cas , la partie excédentaire des paiements rerte imposable
selon la législation de enaque État et compte tenu des autres
dispositions de la présente Convention .
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Article 13 .

Gains en capital .

1 . I /es gains qu'un résident d'un Vat tire de l'aliéna'ion de
biens immobiliers visés à l'article 6 et situés dams l' autre État,
sont imposables dans cet autre Etat.

2 . Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise
d'un État a dans l'autre État , ou de biens mobiliers qui appar
tiennent à une base fixe dont un résident d'un État dispose dans
l'autre État pour l'exercice d'une profession indépendante , y
compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet établisse
ment stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise ) ou de cette
base fixe , sont imposables dans cet autre Etat.

3 . Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2 :

a > Les gains qu'un résidenr d're tire de l'aliénation de
navires ou d'aéronefs exploités en trafic international ainsi que
de biens mobiliers affectés à l'exploitation de tels navires et
aéronefs ne sont imposables que dans cet État ;

h ) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a ), les gain , susvisés
sont aussi imposables dans l'autre État , si le siège de direction
effective de l'entreprise est situé dans cet autre Etat.

4 Les gains provenant de l'aliénation de tous biens au !'\ que
ceux visés aux paragraphes 1 . 2 et 3 ne sont impos !.N que
dans l' État dont le cédant est un résident .

Article 14.

Pro/essioiw tiilép''inttwt<'s .

1 . Les revenus qu'un résident d'un État tire d' une jeu . lésion
libérale ou d'autres activités de caractère indépendant ne sont
imposables que dans cet Étal , à moins que ce résident ne dispose
de façon habituelle dans l'autre État d'une base fixe pour
l'exercice de ses activités . S' il dispose d' une tolle base fixe , les
revenus sont imposables dans l'autre Étal mais uniquement
dans la mesure où ils sont imputables à cette base f i vé .

2. I /expression « profession libérale > comprend nomment
les activités indépendantes d'ordre scientifique , littéraire , artis
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen
dantes des médecins , avocats, ingénieurs , architectes , dent'stcs et
comptables .

Article 15.

Professions dépendantes .

1 . Sous réserve des dispositions des articles 16 , 18, 19 , 20 et 21 ,
les salaires, traitements et autres rémunérations similaire. qu'un
résident d'un État reçoit au titre d' un emploi salarié ne sont
imposables que dans cet État , à moins que l'emploi ne soit exercé
dans l'autre État Si l'emploi y est exercé, les rémunérations
reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat.

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 , les rémunéra
tions qu'un résident d' un État reçoit au titre d'un emploi salarié
exercé dans l'autre État ne sont imposables que dans le premier
État si :

a ) Le bénéficiaire séjourne dans l'autre État pendant une
période ou des périodes n'excédant pas au total 183 jours au
cours de l'année fiscale considérée, et
b ) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour

le compte t'un employeur qui est un résident du môme État
que le bénéficiaire, et
c) La charge des rémunérations n'est pas supportée par un

établissement stable ou une base fixe que l'employeur, q ii et un
résident d'un État , a dans l'autre Etat.
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3 . Nonobstant les dispositions précédentes du présent article .
les rémunérations reçues au titre d' un emploi salarié exercé à
bord d' un navire ou d' un aéronef exploité en trafic international
sont imposables dans l'État où le siège de direction effective
de l'entreprise est situé.

Toutefois , pour les entreprises visées an paragraphe 4 de
l'art i-îe 8. qui ont un siège de direction effective dans les deux
Étais , le droit d' imposer est exercé par celui des deux Etats
dans lequel sont effectuées les opérations île gestion courante .

Article lt

TmiHÎitt -*.

1 . Le - tantièmes , jetons de présence et autres rétributions
similaires qu' un résident d' un État reçoit en sa qualité de
membre du conseil d' administration , du directoire ou du conseil

de surveillance d' une société qui est un résident de l'autre
Étal . .-.. nt imposables dans cet autre Etat.

2.Le - dispositions du paragraphe I s'appliquent , lorsqu' il
•s' a.Hit de sociétés résidente - de France , aux rémunérations
allouées aux gérants majoritaires des sociétés a responsabilité
limitée n' ayant pas opté pour le régime des sociétés de per
sonnes ainsi qu' aux associés des .sociétés de personnes et des
sociétés en participation ayant opté pour k> régime des sociétés
de capitaux .

Article 17 .

.■lrli.ilcs ct sporii / s.

1 . .Vmolxslant les dispositions des articles 14 et 15 , les
revenus qu' un résident d' un État tire de ses activités person
nelles exercées dans l'autre État en tant qu' artiste du spectacle .
tel qi'un artiste de théâtre , de cinéma , de la radiodiffusion
ou de la télévision , ou qu'un musicien , ou en tant que sportif,
sont imposables dans cet autre État

2. Lusque les revenus d'activités qu' un artiste du spectacle
ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont
attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une
autre personne , ces revenus sont imposables , nonobstant les
dispositions des articles 7 , 14 et 15, dans l'État où les activités
de l'artiste ou du sportif sont exercées .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 , les rémuné
rations ou bénéfices, et les traitements, salaires et autres
revenus similaires qu'un artiste du spectacle ou un sportif, qui
est un résident d'un État , tire de tes activités personnelles
exercées dans l'autre État et en cette qualité, ne sont impo
sables que dans le premier État lorsque ces activités dans
l'autre État sont financées pour une part importante par des
fonds publics du premier État, de l'une de ses collectivités
locales . ou de l' une de leurs personnes morales de droit public.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2. lorsque les
revenus d'activités qu'un artiste du spectacle ou un sportif
exerce personnellement et en cette qualité dans un État , sont
attribués non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais A une
autre personne, ces revenus ne sont imposables, nonobstant les
dispositions des articles 7, 14 et 15. que dans l' autre État lorsque
cette autre personne est financée pour une part importante
par des fonds publics de cet autre État , de l'une de ses col
lectivités locales ou de l'une de leurs personnes morales de
droit public.
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Arti , le 18.

/Viciions .

1 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 do l'article 19,
les pensions et autres rémunérations similaires payées à un
résident d'un État au titre d'un emploi antérieur, ne sont impo
sables que dan ; cet Etat.

2 . Non l^tant les dispositions du paragraphe 1 . les pensions
et autres sommes, payées en application dt la législation sur
la sécurité sociale d' un K : at . ne sont imposables que dans cet
État

Article 19 .

/■'oNrl / IINV pfWl / ir/ /l(.S

I. les rémunéra !. uns, autres que les pensions . pajé'.'.s par un
État ou l' une de ses collectivités locales , ou par l' une de leurs
personnes morales de droit publie, à une personne physique .
au titre de services rendus à cet État ou à celte collectivité , ou

à cette personne morale de droit public , ne sont imposables
que dans cet Ktat .

2 . Les pensions payées par un État ou l' une de ses collecti
vités locales, ou par l' une de leurs personnes morales de droit
public , soit directement , soit par prélèvement sur des tonds
qu' ils ont constitués , à une personne physique , au titre de ser
vices rendus à cet Ktat OJ à cette collectivité , ou à cette per
sonne morale de droit publia, ne sont imposables que dans cet
Ktat .

3. Les dispositions des articles 13, Kj et 18 paragraphe 2
s' appliquent aux rémunérations el pensions payées au titre de
services rendus dans le cadre dune activité industrielle ou

commerciale exercée par un État ou l'une de ses collectivités
locales, ou par l'une de leurs personnes morales de droit publie .

Article 20 .

Efitdifiils.

1 . Les sommes qu'un étudiant ou un stagiaire qui est , ou qui
était immédiatement avant de se rendre dans un État , un rési
dent do l'autre État et qui séjourne dans le premier État à
seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour
couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sont
pas imposables dans cet État, à condition qu'elles proviennent
de sources situées en dehors de cet Etat.

2. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les rému
nérations qu'un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était
immédiatement avant de se rendre dans un État un résident

de l'autre État et qui séjourne dans le premier État à
seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation reçoit au
titre de services rendus dans le premier État , ne sont pas
imposables dans le premier État si :

a ) Ces services sont en rapport avec s:s études ou sa forma
tion, à condition que la durée de ces services ne dépasse pas
une année, ou

b) La rémunération de ces services est nécessaire pour complé
ter les ressources dont il dispose pour son entretien .
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Article 21.

Professeurs et chercheurs.

1. Les rémunérations qu'un professeur ou un chercheur qui
est, ou qui était immédiatement avant de se rendre dans un
État, un résident de l'autre État et qui séjourne dans le premier
État i seule fin d'y enseigner ou de s'y livrer i des recherches,
reçoit au titre de ces activités, ne sont pas imposables dans cet
État pendant une période n'excédant pas deux ans.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas *ux
rémunérations reçues au titre de travaux de recherche entrepris
non pas dans l'intérêt public mais principalement en vue de la
réalisation d'un avantage particulier bénéficiant i une ou à des
personnes déterminées.

Article 22.

Autres revenu*.

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État, d'où qu'ils
proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents
de la présente Convention ne sont imposables que dans cet
Etat.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux
revenus autres que les menus provenant de biens immobiliers
tels qu'ils sont définis au paragraphe 2 de l'article 6, lorsque
le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un État exerce dans
l'autre État, soit une activité industrielle ou commerciale par
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soit
une profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est
située, et que le droit ou le bien générateur des revenus s'y
rattache effectivement Dans ce cas, les dispositions de l'article 7
ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

CHAPITRE IV

IurosmoN DE LA FORTUNE

Article 23.

Fortune.

1 . a) La fortune constituée par des biens immobiliers visés à .
l'article 6, que possède un résident d'un État et qui sont situés ■
dans l'autre État, est imposable dans cet autre État ;
i) Les dettes garantes par hypothèque sur un bien immobi

lier qu'un résident d'un État a dans l'autre État Mat, pour la
détermination de la valeur nette, déductibles dans cet autre
État dans ks mêmes conditions que sll s'agissait d'un résident
de cet autre État

2. La fortune constituée par du biens mobiliers qui (ont par
tie de l'actif d'un établissement stable qu'une entreprise d'un
État a dans l'autre État ou par des biens mobiliers qui appar
tiennent à une base fixe dont un résident d'un État disposé
dans l'autre État pour l'exercice d'une profession indépendante
est imposable dan? cet autre État

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs
exploités en trafic international ainsi que par des biens mobi
liers affectés à leur exploitation ne sont imposables que dans
lEtat où les bénéfices provenant de cette exploitation sont
Imposables conformément aux dispositions de l'article 8.
4. Tous les. autres élément* de la fortune d'un résident d'un

État ne sont imposables que dans cet Etat.
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CHAPITRE V

DISPOSITIONS POUR ÉLIMINER LES DOUBLES IMPOSITIONS

Article 24.

Méthode pour éliminer les doublet impositions.

La double imposition est évitée do la manière suivante :

1. Dans le cas de la France :

a) Les revenus autres que ceux visés i l'alinéa b) ci-dessous
sont exonérés des impôts français mentionnés i l'alinéa a) du
paragraphe 3 de l'article 2, lorsque ces revenus sont impcsables
en Norvège en vertu de la présente Convention ;

b) Les revenus visés aux articles 10, 11 , 13, 14, 16 et 17
provenant de Norvège sont imposables en France, conformé
ment aux dispositions de ces articles, pour leur montant brut.
L'impôt norvégien perçu sur ces revenus ouvre droit au profit
des résidents de France à un crédit d'impôt correspondant au
montant de l'impôt norvégien perçu mais qui ne peut excéder
le montant de l'impôt français afférent i ces revenus. Ce crédit
est imputable sur les impôts visés i l'alinéa a) du paragraphe 3
de l'article 2, dans les bases d'imposition desquels les revenus
en cause sont compris

c) Nonobstant les dispositions des alinéas a) et b), l'impôt
français est calculé, sur les revenus imposables en France en
vertu de la présente Convention, au taux correspondant au total
des revenus imposables d'après la législation française.

2. Dans le cas de la Norvège :

a) Lorsque, conformément aux dispositions de la présente
Convention, un résident de la Norvège est Imposable en Rince
«ur des éléments de son revenu ou de sa fortune son visés au
paragraphe b), les éléments de revenu ou de la fortune sont
exonérés d'impôt en Norvège ;

b) Sous réserve des dispositions de l'alinéa c), lorsqu'un rési
dent de la Norvège reçoit des revenus Imposables en France
en vertu du articles 10, 11, 16 et 17, la Norvège accorde, sur
l'Impôt qu'elle perçoit sur ces revenus, une déduction égale i
l'impôt payé en France sur ces mêmes revenus. Le montant de
la déduction accordée en Norvège ne peut pas excéder celui
de l'Impôt norvégien afférent aux revenus déjà taxés en France;

c) Lorsqu'une société résidente de la Norvège possède des
actions ou parts d'une société résidente de France, les divi
dendes, y compris les répartitions de liquidation et les distri
butions gratuites d'actions, attribués au titre de cette partici
pation et qui sont imposables en France, conformément à
l'article 10, sont exemptés en Norvège des Impôts visés t l'arti
cle 2, paragraphes 3 et 4, dans la mesure où cette exemption
serait accordée si les deux sociétés étaient résidentes de
Norvège ;

d) Nonobstant les dispositions des alinéas a) et b), l'impôt
norvégien peut être calculé sur le revenu et sur la fortune
Imposables en Norvège en vertu de la présente Convention au
taux correspondant au montant global du revenu et de la fortune
imposable conformément à la législation norvégienne.
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CHAPITRE VI

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Article 25.

NoH discrimination.

1 . Les nationaux d'un État ne sont soumis dans r.u:-e État

à aucune imposition ou obligation y relative , qui est autre ou
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assu
jettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent .Uns la
même situation. La présente disposition s'applique aussi ,
nonobstant les dispositions de l'article 1 . aux personnes qui ne
sont pas des résidents d' un État ou des deux Etats .

2. I e terme « nationaux désigne :

a ) Toutes les personnes physiques qui possèdent la rj'ionalité
d'un État :

l >! Toutes les personnes morales , sociétés de personnes et
associations constituées conformément à la législation en vigueur
dans un Etat.

3 . . es apatrides qui sont résidents d' un Elat ne son soumis
dans l'autre État à aucune imposition ou obligation y relative
qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pour
ront être assujettis les nationaux de cet Étal qui se trouvent
dans la même situation .

4. L'imposition d' un établissement stable qu'une entreprise
d'un État a dans l'autre État n'est pas établie dans cet autre
État d'une façon moins favorable que l' imposition ci .- entre
prises de cet autre État qui exercent la même activée . La
présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant
un État à accorder aux résideras de l'autre Ftat les déductions

personnelles, abattements et réductions d'impôt en fondion de
la situation ou des charges de famille qu' il accorde à se - propres
réai lents .

5. A moins que les dispositions du paragraphe I de 1 article 9,
du paragraphe 7 de l'article 11 ou du paragraphe 4 de l'ar
ticle 12 ne soient applicables , les intérêts , redevances et autres
dépenses payés par une entreprise d'un État à un résident de
l'autre État sont déductibles , pour la détermination des béné
fices imposables de cette entreprise , dans les mêmes conditions
que s' ils avaient été payés à un résident du premier Etat. De
même, les dettes d'une entreprise d'un État envers un résident
de l'autre Mat sont déductibles , pour la détermination de la
fortune imposable de celle entreprise , dans les mêmes condi
tions que si elles avaient été ccntractées envers un résident du
premier Etat.

6 . Les entreprises d' un État , dont le capital est en totalité ou
en partie , directement ou indirectement , détenu ou contrôlé par
un ou plusieurs résidents de l'autre Étal , ne sont soumises dans
le premier État à aucune imposition ou obligation y relative , qui
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront
être assujetties les autres entreprises similaires du premier Etat.

7 . Les dispositions du présent article s'appliquent , nonobstant
les dispositions de l'article 2 . aux impôts da toute nature ou
dénomination .
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Article 26.

Procédure amiable.

1 . Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un
État ou par les deux Etats entraînent ou entraîneront pour elle
une imposition non conforme aux dispositions de la présente
Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus pal
le droit interne de ces Etats, soumettre son cas à l'autorité
compétente de l'État dont elle est un résident. Le cas doit être
soumis dans les trois ans qui suivent la première notification
de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux
dispositions de la Convention.

2. I ,autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui parait
fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter
une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord
amiable avec l'autorité compétente de l'autre État , en vue d'évi
ter une imposition non conforme à la Convention. L'accord est
appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne
des Etats.

3. Les autorités compétentes des Etats s'efforcent , par voie
d'accord amiable, de résoudre les difficultés auxquelles peut
donner lieu l'application de la Convention. Elles peuvent aussi
se concerter en vue d'éliminer la double imposition dans les cas
non prévus par la Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats Auvent communiquer
directement entre elles en vue de parvenir à un accord comme
il est indiqué aux paragraphes précédents. Si des échanges de
vues oraux semblent devoir faciliter cet accord, ces échanges
de vues peuvent avoir lieu au sein d'une commission composée
de représentants des autorités compétentes des Etats.

5. Les autorités compétentes des Etats règlent d'un commun
accord les modalités d'application de la Convention, et notam
ment les formalités que devront accomplir les résidents d'un
État pour obtenu dans l'autre État les réductions, ou les

- exonérations d'impôt prévues par la Convention.

Article 27.

Échange de renseignements. C-

1. Les autorités compétentes des Etats échangent les rensei-
gnementf nécessaires pour appliquer les dispositions de la pré
sente Convention, ou celles de la législation interne des Etats
relative aux impôts visés par la Convention dans la mesure où
l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention.
L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article 1".
Les renseignements reçus per un État sont tenus secrets de la
même manière que les renseignements obtenus en application
de la législation interne de cet État et ne sont communiqués
qu'aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et
organes administratifs) concernés par l'établissement ou le recou
vrement des impôts visés par la Convention, par les procédures
ou poursuites concerant ces impôts, ou par les décisions sur
les recours relatifs i ces impôts. Ces personnes ou autorités
n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peuvent faire
état de ces renseignements au cours d'audiences publiques de
tribunaux ou dans des jugements.

X Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas
être interprétées comme imposant à un État l'obligation:
a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa

législation et à sa pratique administrative ou à celles de l'autre
État :
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obte
nus sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa pra
tique administrative normale ou de celles de l'autre État ;
c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret

commercial, Industriel, professionnel ou un procédé commercial
ou des renseignements dont la communication serait contraire
à l'ordre public.

Article 28.

Assistance au recouvrement.

1 . Les autorités compétentes des Etats se prêtent mutuel
lement assistance pour recouvrer, suivant les règles propres à
leur législation interne, les Impôts auxquels s'applique la pré
sente Convention, les majorations de droits, droits en lus, indem
nités de retard et Intérêts et frais afférents i ces impôts, lorsque
ces sommes sont définitivement dues en application des lois de
l'État requérant l'assistance. Sont considérées comme définiti
vement dues les sommes qui ne sont plus susceptibles de
recours.

2. La demande de l'État requérant l'assistance est accompagnée
des documents exigés par les règles propres de sa législation
pour établir que les sommes i recouvrer sont définitivement
dues.

3. Au vu de ces documents, l'État requis, qui a reçu la
demande d'assistance, procède aux significations et aux mesures
de recouvrement et de perception suivant les règles propres
i sa législation et i sa pratique administrative internes appli
cables au recouvrement des impôts de nature identique ou
analogue.

4. La créance correspondant à l'impôt à recouvrer n'est pas
considérée comme une créance privilégiée dans l'État requis.

5. Si la créance correspondant i l'impôt à recouvrer est encore
susceptible de recours, l'État requérant peut demander à l'État
requis de prendre les mesures conservatoires que sa législation
interne autorise.

Article 29.

Fonctionnaires diplomatique* et consulaires.

l. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des
missions diplomatiques et leurs domestiques privés, les membres
des postes consulaires, ainsi que les membres des délégations
permanentes auprès d'organisations internationales en vertu toit
des règles générales du droit des gens, soit de dispositions
d'accords particuliers.

2. Nonobstant les dispositions de l'article 4, toute personne
physique, qui est membre d'une mission diplomatique, d'un
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État qui
est situé dans l'autre État ou dans un État tiers, est considérée,
aux fins de la présente Convention, comme un résident de
l'État accréditant, i condition :

a) Que, conformément au droit des gens, elle ne soit pas
assujettie k l'Impôt dans l'État accréditaire pour les revenus de
sources extérieures à cet État ou pour la fortune située en
dehors de cet État, et
b) Qu'elle soit soumise dans l'État accréditant aux mêmes

obligations que les résidents de cet État au regard, des impôts
dus i cet Etat.
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3. La Convention ne s'applique pas aux organisations inter
nationales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaire*, ni aux
personnes qui sont membres d'une mission diplomatique ou d'un
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un État
tiers, lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un État et ne
sont pas traités comme des résidents dans l' un ou l'autre État
en matière d' impôts sur le revenu ou sur la fortune.

Article 30.

Champ d'application territorial.

1 . La présente Convention s' applique :

a) Ed ce qui concerne la France, aux départements européens
et d'Outre-Mer de la République française et aux zones situées
hors des eaux territoriales de ces départements sur lesquelles,
en conformité avec le droit international, la France peut exer
cer les droits relatifs au lit de la mer , au sous-sol marin et &
leurs ressources naturelles ;

b) En ce qui concerne la Norvège , au territoire du Royaume
de Norvège et aux zones adjacentes aux eaux territoriales du
Royaume de Norvège sur lesquelles, en conformité avec le
droit international et selon sa législation, la Norvège peut
exercer ses droits relatifs à l'exploitation des ressources natu
relles du lit de la mer et du sous-sol marin ; elle ne s applique
pas à Svalbard (Spitzberg) et Jan Mayen et aux dépendances
norvégiennes à l'extérieur de l'Europe .

2. La présente Convention peut être étendue, telle quelle ou
avec les modifications nécessaires, aux Territoires d'Outre-Mer
de la République française qui perçoivent des impôts de carac
tère analogue à ceux auxquels s'applique la Convention. Une
telle extension prend effet à partir de la date, avec les modi
fications et dans les conditions, y compris les conditions rela
tives à la cessation d'application, qui sont fixées d'un commun
accord entre les Etats par Échange de notes diplomatiques ou
selon toute autre procédure conforme à leurs dispositions
constitutionnelles.

3. A moins que les deux Etats n'en soient convenus autre
ment , la dénonciation de la Convention par l'un d'eux en verti ;
de l'article 32 , mettra aussi fin , dans les conditions prévues
à cet article , à l' application de la Convention à tout territoire
auquel elle a été étendue conformément au présent article .

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS FINALES

Article 31 .

Entrée en vigueur.

1 . Chacun des Etats notifiera à l'autre l' accomplissement des
procédures requises par sa législation pour la mise en vigueur
de la présente Convention. Celle-ci entrera en vigueur le jour
de la dernière de ces notifications.

2. Ses dispositions s'appliqueront pour la première fois :
a ) En France :

i ) en ce qui concerne, d'une part, les impôts perçus par
voie de retenue i la source sur les dividendes et les

intérêts et, d'autre part, les paiement* prévus i l'arti
cle 10, paragraphes 3 et 4, aux produits mis en paie
ment i compter du 1" janvier 1961 ;
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ii ) en cc qui concerne les nuire.-, impôts su : .J revenu, aux
revenus afférents à l'année d' imposition 1901 ou aux
exercices comptables clos au cours de yv année .

h ) En Norvège :

i ) en cc qui concerne les impôts per\:;< ; .- J~ vie de
retenue à la source , aux produits mis • : paiement à
compter du 1 " janvier 1 !)" 1

iii en ce qui concerne les autres impôts . :r le revenu,
aux revenus afférents à l'année d'impjvtiiM 1981 ou
aux exercices comptables clos au catira da ce ' te année ;

iiil en cc qui concerne l' impô! sur ia forii :::?, j li fortune
existant au 1 " jam ior 1981 . ou :m premier jour de
l'exercice commençant au cours de ce !'" a:i'ee .

Ias tli p.:'iti.ins de la Convention : lu 22 septv:'V . 1!"3 entre
la France et la Norvège , tendant à éviter les do.hlcs imposi
tions et a établir des roules d'assistance administrative réci

proque en matière d'impôts ... ir k revenu et .-ar la fortune,
et suernt dt s'appliqutr à compter de la date à ! aqu ' Ile les
dispositions corespondantes de la présente Cor •••• •:> s' appli-
quermt p." ir la première f. u.v

Article ::2 .

ott .

1 . La présente Convention demeurera en v1.4u.Mr .- ans limi
tation de durée . Toutefois, à partir de la cinquième année i
compter do la date de son entrée en vigueur, chacun des Etats
pourra . r : yi unant un préavis minimum de six mois notifié
par la voie diplomatique, la dénoncer pour la fin l'une année
civile .

2. Dans ce cas. ses dispositions s' appliqueron * ;> ur la der
nière fois :

a ) En ce qui concerne les impôts perçus par M.; de retenue
à la source, aux sommes mises en paiement au pias tard le
31 décembre de l'année civile pour la fin de laquelle la dénon
ciation aura été notifiée ;

b) En ce qui concerne les autres impôts sur 'i revenu, aux
revenus réalisés pendant l'année civile pour la fin de laquelle
la dénonciation aura été notifiée ou afférents à l'exercice compta
ble clo* au cours de cette année ;

c) En ce qui concerne l' impôt sur la fortune, pour l' imposi
tion de la fortune existant au 1" janvier de l'année suivant
celle au cours de laquelle aura eu lieu la notification ou an
dernier jour de l'exercice clos durant l'année de la notification.

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisé] à cet effet,
ont signé la présente Convention.

Tait à Paris, le 19 décembre 1980, en double e*îaplaire, en
langue française.

Pour le Gouvernement de la République française :

JEAN MEAIMOaE,

Directeur des Français à l'étraruj'r.

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège :

«ntt EMSTMNSEN,

Ambassadeur de Norvège en France.
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PROTOCOLE

Au IIKITI .: la si.iii.ilurv 00 la C.HI » cril oti r,i!;v !.• il river

nement d : ' r. République française el le G.imorn.mo :!. dt
Royaume te Norvèje l. ") lard à éviter les doubles ; ■ ji ' n
en malien - d'impôts sur le rov.nu e ! sur !. fortune- i. ■ .- ou
signés .":>! i • 0 i s ' LU 1 le - Ji-.it sil on - - l' v.int ?- !'■ •>; par '
intégra .!!- Convention

A e 1

1 Kl ' . ncivile le paraïraobe l. e ). d V 3 .
l'expre slo - Internationa ! iL-oimu i ';alcmcut i.r trans
port l' i.rriri :..r conteneur I r.-quo <v I t' e n . port n'es : que I
compl. m nt tr.ins:i'irt ell'o''tué en trafic internuti mal

2 . Kn 1 concerne l' article 6 . les revenus d'actions . de

parla e : I , ; îicipati . n.- il ms une société ou une personne
morale ;t . v-, vr : de. men . immobiliers .situ . .s dans un Ktat
qui . -i il i. - ji.sh'.li 'n le cet K'Jt . .. >ni soumis au nié .nt
régime t ie les ivv.'ii.is d.- ! i:cn iniiniibi.ie'-s , smi imon
sable li v- Ktat

3 . I .n . ctncein-' les p.ir.u .iphes I el 2 de I article 7 .
quand 1 « • ie,Ti:-e d' un Ktat V 'nd des mmltanulise * ».1
exerce u-.i vite d ns l'an . r. ' Ktat par l' intcrmé h ire d un
établis e m ,- Ide qui y e situé , les bénéfices de cet établis
semer ' st. : t >)nt pas calculés sur la bise : lu m utant total
reçu 1 1 " . prise mais sni culnilis sur la seule ba-o de la
rémuner .1 ;»: it nljli- à l' actitité réelle de I Y';ab!is.-e-iient
stable p. i. - . ..- vé : L\s ou cette activité .

Dan , l. - c contrat - d'etu le. le fourniture . d' installation

ou de c.i .,' ... t. un d'équipements ou d établissimen :.- in . lu.
triels i o ;■ . .. ,mx .),. sricntifiques . ou .1 r.uvr.ii "< publies .
lorsque ' n ' . — Le :i lu , et abli'v.icnl s . il)!e . le - bénéfices
de ce ' . lient stable ne sont pas déterminés sur la base
du Mi .: ; du contrat . mais sont dt erminés seu.eneiu

sur la b. . e ... ta part du Con mut qui e -t cfiectiveiiKn : exécu
tée par ,-.-t ' ssemcnt .stable dans l' État où cet établissement
stable r -; si ' n Les bénéfices affcr"nts à la pari du contrat
qui est euv.itit par le s , cite de l'entreprise ie saut imptsabh
que dan - I K ù.'nt ret.e " iitreprise est en res . • lent.

4. Pour i ..'.. cation dos ar i.les 8 . 1 i. 2:i el 26 . ta Suait liniivii

Airlines s ;. S.A.S. ) el considérée cmitiie un re.Mde.il (!■■
la Norvo4< dirs la mesure où le -, revenus et les h.w » faisant
l'objet ( l. - iic.itiuii . 1 " la Convention s. . nt imposables en
Norvc-<\ I ' t'application de l'artiïie 15. paragr ..:»!!" les
rémunère 10 . :• versées par l Sr.111 lime n. Airlin : - Sy
( S. A. Si -. 1 ' - posabir - dur - I Ktnt coût ra . . ni dont b. 11
ficiaircr - - .s résidents.

5 m En .i ,.i ion . en " l' .irii.'le V '. 1 s i. .. ris pl. " ' i..)i : de
l' aliénai i. .:i canons . do paris ou de participation - dan - une
société ou uni personne ni'irai .' possédant des biens ii'inioiii'iei .-
situés il:.r. - , :i Ktat . qui . se'on la ic-iisla ! ion d ce : -ml
.soumis 1:0 v e ro.;;'n ' f's , al que les 'tain . tirés de l'aliénât ,ut
de biens ïunin.'i'.iiers . . ont i:n;io<ables dans ci ■ Ktat

bi Nonobstant les d - i :*.- 0 :. . du p;ragraph '' 4 de 1 .. :-l 13 .
les ga»n> p. É •• . nant .. le I aliénation d actions , de part - M de
bons 1 !' t ' r--mie to -..:.' p.., lie d' il pirtie.pati'.n ibst.ni
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tielle dans le capital d'une société par actions ou i responsa
bilité limitée qui est un résident d'un État sont imposables
dans cet État et selon la législation de cet État, lorsque les
gains sont réalisés par une personne physique qui est un rési
dent de l'autre État, 1 condition toutefois que cette personne:
— ait la nationalité du premier État sans avoir la nationalité

de l'autre État, et
— ait été un résident du premier État pendant une période

quelconque au cours des cinq années précédant l'aliénation.

On considère qu'il existe une participation substantielle lorsque
le cédant, seul ou avec des personnes associées ou apparentées,
dispose directement ou indirectement d'actions, de parts ou de
bons de Jouissance dont l'ensemble ouvre droit à 25 p. 100 ou
plus des bénéfices de la société. -' 4X\-

6. En ce qui concerne l'article 23, les éléments de la fortune
constitués par des actions, des parts ou des participations dans
une société ou une personne morale possédant des biens immo
biliers situés dans un État, qui , selon la législation de cet État,
sont soumis au mémo régime fiscal que les biens immobiliers,
sont imposables dans cet Etat.

7. En ce qui concerne l'article 25:
o) Dans le cas de la France :

i ) rien dans le paragraphe 1 ne peut être interprété
comme empêchant la France de n'accorder qu'aux per
sonnes de nationalité française le bénéfice de l'exoné
ration des gains provenant de l'aliénation des immeu
bles ou parties d'immeubles constituant la résidence
en Francede Français qui ne sont pas domiciliés en
France, telle qu'elle est prévue à l'article 150 c du
Code général des impôts ; et

ii ) rien dans le paragraphe 5 ne peut être interprété comme
empêchant la France d'appliquer les dispositions de
l'article 212 du Code général des impôts en ce qui
concerne les intérêts payés par une société française à
une société mire étrangère.

b ) Dans le cas de la Norvège, rien dans les dispositions de
cet article ne doit être interprété comme obligeant la Norvège
1 accorder aux personnes de nationalité française la réduction
exceptionnelle d'impôt qui est accordée aux nationaux norvé
giens, sauf les cas prévus par application de la section 22 de
la législation fiscale norvégienne.

Article 2.

Le présert Protocole demeurera en vigueur aussi longtemps
que la Convention signée ce jour entre le Gouvernement do la
République française et le Gouvernement du Royaume de
Norvège en vue d'éviter les doubles impositions, de prévenir
l'évasion fiscale et d'établir des règles d'assistance administra
tive réciproque en matière d'impôts sur le revenu et sur la
forùne demeurera en vigueur.
En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés i cet effet,

ont signé le présent Protocole.

Fait k Paris, le 19 décembre 1980, en double exemplaire, en
l»njv yançaise.

Pour le Gouvernement de la.République française :
JEAN. ME4MIOBE.

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège:
CEOM TXMTUXfBr.
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PROTOCOLE ADDITIONNEL

ACTIVITÉS EN MER

Au moment de la signature de la Convention entre le Gou
vernement de la République française et le Gouvernement du
Royaume de Norvège tendant i évite: les doubles impositions
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, les sous
signés sont convenbs que les dispositions suivantes font partie
intégrante de la Convention.

Nonobstant toute autre disposition de la Convention :

1 . Une personne qui est un résident d'un État et qui exerce
des activités en nier en relation avec l'exploration ou l'exploi
tation du lit de la mer, du sous-sol marin et de leurs ressources
naturelles dans des zones situées, en conformité avec le droit
international, sous la juridiction de l'autre État sera, sous
réserve des paragraphes 2 et 3 du présent Protocole, réputée
exercer une activité dans cet autre État par l'intermédiaire
d'un établissement stable ou d'une base fixe qui y sont situés.

2. Les dispositions du paragraphe l' ne s'appliqueront pas
lorsque lesdites activités sont exercées pendant une période
qui ne dépasse pas trente jours au total au cours d'une période
de douze mois.

Toutefois, pour l'application du présent paragraphe

a) Les activités exercées par une entreprise associée i une
autre entreprise seront considérées comme étant exercées par
l'entreprise i laquelle elle est associée si les activités en ques
tion sont fondamentalement Identiques i celles qu'exerce cette
dernière entreprise ;
b) Deux entreprises seront réputées associées si l'une d'elles

est placée directement ou Indirectement sous le contrôle de
l'autre, ou si les deux sont placées directement ou indirecte
ment sous le contrôle d'une ou plusieurs tierces personnes.

3. Les bénéfices qu'un résident d'un État tire du transport
d'approvisionnement jusqu'à l'endroit où sont exercées dans des
zones situées, en conformité avec le droit international, sous
la juridiction d'un État les activités relatives à l'exploration ou
à l'exploitatfon du lit de la mer, du souu-so: marin et de leurs
ressources naturelles ou de l'exploitation de remorqueurs et de
navires similaires en relation avec de telles activités , ne sont
imposables que dans l'État où le siège de direction effective
de l'entreprise est situé.

4. Sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 6 du
présent Protocole, les salaires, traitements et autres rémuné
rations similaires qu'un résident d'un État reçoit au titre d'un
emploi salarié lié à l'exploration ou à l'exploitation du lit de
la mer, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles
dans des zones situées, en conformité avec le droit Inter
national, sous la juridiction de l'autre État ne sont imposables
que dans cet autre État, dans la mesure où cet emploi est
exercé en mer dans des zones situées, en conformité avec le
droit international, sous la juridiction de cet autre État pen
dant une période qui excède trente jours au total au cours
d'une période de douze mois.
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5. Nonobstant les autres dispositions de la Convention , les
rémunérations perçues au titre d' un emploi salarié par lin rési
dent d'un État , ne sont imposables que dans cet État lorsque
cette personne exerce son activité, pour le compte d'une entre
prise qui est un résident d' un des deux Etats , sur tout gisement
qui est exploré ou exploité à la fois dans la zone sur laquelle
l'un des deux Etats peut exercer des droits relatifs à l'exploi
tation du lit de k mer. du sous-sol marin et de ses ressource.-

naturelJes et dars les zones adjacentes . Les modalités d' appli
cation de cette disposition sont convenues par un Échange de
lettres entre les autorités compétentes des deux Etats .

6. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 du présent
Protocole , les rémunérations qu'un résident d' un État reçoit au
titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un
aéronef employé pour le transport d'approvisionnements jusqu'à
l'endroit où sont exercées dans des zones situées , en conformité
avec le droit international , sous la juridiction d'un État les
activités relatives à l'exploration ou à l'exploitation du lit de
la mer. du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles ou

ai titre d'un emploi exercé à bord d'un remorqueur ou d'un
navire similaire en relation avec de telles activités ne sont

imposables que dans l'État dont la personne qui tire les béné
fices de l'exploitation du navire ou de l'aéronef est un résident .

7. Lorsqu'un résident d'un État reçoit des revenus qui confor
mément aux dispositions du présent Protocole sont imposables
dans l'autre Etat. le premier État peut imposer ces revenus mais
accorde , sur l' impôt qu' il perçoit sur ces revenus, une déduc
tion d'un montant égal à l' impôt payé dans cet autre Etat. Cette
déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l' impôt cal
culé , avant déduction , correspondant à ces revenus imposables
dans l'autre Fiai.

8. Le présent Protocole additionnel demeurera en vigueur
aussi longtemps que la Convention signée ce jour entre le
Gouvernement de la République française et le Gouvernement
du Royaume de Norvège en vue d'éviter les doubles impositions ,
de prévenir l'évasion fiscale et d'établir des règles d'assistance
administrative réciproque en matière d' impôts sur le revenu
et sur la fortune demeurera en vigueur .

En foi de quoi les soussignés , dûment autorisés à cet effet ,
ont signé le présent Protocole additionnel .

Fait ii Paris , le 19 décembre 1080, en double exemplaire , en
langue française .

Pour le Gouvernement de la République française :

JEAN WEADMORK.

Pour le Gouverneront du Royaume de Norvège :

CEORG KltKTIANSEN.


